CGT Forêt – SNAF UNSA Forêts – SNPA FO – SNTF –

SNUPFEN Solidaires

Monsieur le Ministre de L’Agriculture

De l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires Rurales

78 Rue de Varenne

75007 Paris
Paris, le 28 janvier 2009

Objet : Office National des Forêts.

Monsieur le Ministre,

Vous n’ignorez sans doute pas les mouvements sociaux qui ont perturbé l’établissement tout au long de l’automne 2008. Les personnels de l’ONF s’opposent aux mesures consécutives à la Révision Générale des Politiques Publiques, mais également aux mesures de réorganisations proposées par la Direction Générale de l’ONF.

Nous avons eu l’occasion de faire part de nos remarques à votre Directeur de Cabinet à l’issue de notre manifestation parisienne le 13 novembre 2008, mais aussi de porter à votre connaissance les difficultés rencontrées au travers du courrier que l’intersyndicale vous a adressé le 08 décembre dernier
Après avoir ignoré pendant plus de trois mois les personnels et nos organisations syndicales, la Direction a proposé l’ouverture de négociations, dont la première réunion s’est tenue le 8 janvier 2009. En préalable, l’intersyndicale a demandé à la Direction de suspendre toute réorganisation durant le temps des négociations.

Malgré l’accord de la Direction Générale sur cette condition, les directions locales continuent de travailler à la mise en place des réformes, sources des litiges entre la direction et ses personnels. Cette manière d’opérer de la direction nous laisse comprendre son manque de volonté à négocier réellement.

De plus, nous avons appris hier que dans le cadre des plaintes déposées lors des manifestations de cet automne, vingt collègues sont convoqués par les services de police. Vous comprendrez aisément que nous ne pouvons accepter cette épée de Damoclès au moment où nous sommes en négociation. 

Depuis hier, nous avons fait part qu’il n’était plus possible, pour nous de négocier dans ces conditions. Nous avons donc demandé à la direction de l’ONF de retirer les plaintes. En signe de bonne volonté et pour ne pas bloquer le cycle de négociation, le SNUPFEN Solidaires a proposé en vain de retirer sa plainte déposée en 2008 contre le Directeur Général.

Au vu des faits, vous comprendrez, Monsieur le Ministre, que la rupture du dialogue émane  encore une fois au Directeur Général. En conséquence la reprise des mouvements sociaux ne pourra qu’être imputée à la rigidité de la direction de l’ONF.
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De plus, dans le contexte actuel des dégâts causés par la tempête, qui a affecté les forêts du grand Sud-Ouest, ce serait, donner un signe positif d’apaisement aux personnels ouvriers et fonctionnaires investis totalement dans les travaux d’urgence. 

Aussi, Monsieur le Ministre, nous vous demandons de bien vouloir intercéder auprès du Directeur Général de l’ONF, pour que les plaintes soient retirées et que les conditions de reprise du dialogue soient assurées dans un véritable esprit de négociation.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre haute considération.
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